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IES ÉVÉNEMENTS 
Le proje* d'emprunt interna-

tional. Les banquier» se heur-
tent à de graves difficultés. 
Sera-ce un nouvel échec? — 
Après Gênes. La S. d. N. sort 
agrandie de l'épreuve. Elle 
doit être l'organisme de la 
coopération internationale — 
Préparatifs de la Haye. Un 
mémorandum de M. Poincaré: 
les conditions de la France. 
Nous avons indiqué que l'Allema-

gne s'efforçait de subordonner son 
acceptation des conditions de l'En-
tente à l'établissement d'un emprunt 
international qui lui permettrait de 
faire face aux prochaines échéances. 

Le problème des réparations tra-
versant une phase d'attente, l'occa-
sion est d'autant favorable pour 
examiner où en est le projet d'em-
prunt. 

On sait qu'un comité de banquiers 
internationaux a été constitué pour 
rechercher les possibilités d'accorder 
des crédits au Reich. 

Les délibérations apparaissient 
plutôt laborieuses. Les banquiers, en 
hommes d'affaires, sont pratiques ; 
ils ne se paient pas de mots et ils 
n'entendent nullement sacrifier leurs 
intérêts à l'idéologie plus ou moins 
ci" use. 

Certes, ils voudraient bien tenter 
quelque chose en faveur de l'Allema-
gne ! Mais l'œuvre paraît formida-
ble. 

Certains s'effraient à l'idée de mo-
biliser la dette allemande qui s'élève 
à 132 milliards de marks-or. Ils 
souhaiteraient qu'on réduisît ce total 
qui leur semble excessif. 

Ils oublient — ^e que d'autres 
heureusement leur rappellent — que 
ces 132 milliards ne représentent 
qu'une maigre portion des répara 
lions; que les Alliés, la France en par-
ticulier, ont consenti déjà des réduc-
tions énormes et qu'aller au-delà, 
ce serait jeter le désarroi dans les 
finances alliées, sinon préparer la 
banqueroute des pays de l'Entente. 

De nouvelles réductions ne se-
raient possibles qu'à la condition 
- et d'aucuns y pensent —; de com-
porter une compensation, par exem-
ple la remise partielle des dettes 
interalliées. La France ne s'oppose-
rait certainement pas à un allége-
ment des charges du Reich si .aine 
remise équivalente lui était accor-
dée. La Grande-Bretagne, de son 
côté, s'engageait volontiers dans 
cette voie, à la condition que son 
geste fût suivi de tous. 

Mais les Etats-Unis, qui sont de 
beaucoup les plus gros créanciers, 
hésitent à consommer pareille renon-
ciation. 

Dès lors, la réalisation immé-
diate d'un grand emprunt interna 
tional est momentanément! compro-
mise. 

Les banquiers se sont alors ra-
battus sur l'idée d'un petit emprunt 
j10 i milliards de marks. De nouvel-
les difficultés ont surgi dès qu'on 
a envisagé sa répartition : chaque 
l)ays estime insuffisante la part 
Pon lui réserve. Et pourtant, à 

11 I rance, la grande délabrée, on ré-
férait généreusement 600 mil-
llons à peine. 

Enfin, ce qui achève de compli-
quer la situation, c'est que les gages 
pe le Reich p

eu
t offrir à l'emprunt 

■Uei'national sont les mêmes que 
eux soumis à la Commission des 

';eParations. Or, célle-ci, peut-elle 
|.e" dessaisir, ne serait-ce que par-
élément, alors qu'elle est en pleine 
j^ertitude quant à l'influence de 
,j;mprun'c international sur le pro-

fv
e.des réparations ? 

décidément, la solution n'est pas 
ei*ere en vue, 

sur? 'a Conférence de Gênes a été 
C
|j out fertile en résultats négatifs, 

Ij a eu cependant un contre-coup 
p,lreux, qu'elle ne s'était nullement 

Posé d'ailleurs : bien au con-11 aire ! 

I Npu
s
 avons signalé ici même l'os-

Noci v16 de L1°yd Ge01'ge Pour la 

mont8i des dations ; nous avons 
sunivi Ç"6 Gênes était destiné à 
^Planter Genève. 

an;r 1Ue pouvons-nous constater ai,lourd'hui I 
Non 

mai 
so

mhl
!.^ulement, la S. d 
re a la suite de la Conférence, 

N. n a pas 
la suite de la Con ' 

s c'le survit seule dans le vasrc 

naufrage de Gênes. Bien plus, elle 
sort grandie et fortifiée de l'extraor-
dinaire aventure. 

Avant l'ouverture de la Conféren-
ce économique, on n'a eu que dédain 
pour, la S. d. N. De parti pris, et mal-
gré les suggestions françaises, on a 
voulu faire fi de l'organisme de Ge-
nève. 

Et puis, dès le début des délibéra-
tions, lorsqu'on s'ect rendu compte 
dfe l'impréparation des questions, 
du gâchis moral et matériel qui ré-
gnait en tout, on s^est tourné vers 
la S. d. N. Pour base des discussions, 
on a pris ses travaux antérieurs ; 
on a fait appel à son expérience, à 
son concours ; bref, on l'a consultée, 
on s'est inspiré d'elle. 

On a fait davantage : la Confé-
rence de Gênes a envoyé à la S. d. N., 
pour étude et solution, tous les pro-
blèmes qu'on lui avait primitivement 
confiés sans raison. C'est ainsi que 
la S. d. N. a été chargée d'effectuer 
une enquête sur le dumping et les 
prix différentiels, tandis que le Bu-
reau International du Travail se 
voyait confier une enquête sur le 
chômage. 

Au - total, la S. d. N. a subi avec 
un complet succès l'épreuve de Gê-
nes. 

Nous n'en sommes pas surpris ; 
dès les premiers jours, nous avions 
pronostiqué ce résultat en disant : 
« Si l'on veut vraiment travailler à 
la restauration économique du monde, 
il faut confier l'étude d'un tel pro-
blème à la S. d. N. et non à une As-
semblée de nations, sans autorité ni 
crédit. » 

S'il fallait établir le bilan des 
deux organismes, on pourrait écrire: 

Gênes : gâchis, bluff, surprise, 
agitation, bruit ; 

Genève : méthode, travail, sûreté, 
silence. 

Concluons : si les dirigeants de 
l'heure veulent vraiment d'une coo-
pération internationale, ils doivent 
la chercher dans le cadre de la So-
ciété des Nations. 

M. Poincaré entend éviter, si pos 
sible, que ne renaisse, à la prochaine 
Conférence de la 'Haye, le désordre 
qui a régné à Gênes. 

Cette première expérience suffit. 
A cet effet, il vient d'adresser aux 

gouvernements des nations partici-
pantes un mémorandum destiné à 
bien préciser les conditions et la 
base des négociations. 

Dès: l'ouverture de la Conférence, 
Lloyd George et Facta, de parfaite 
connivence, ont escamoté la forma 
lité de l'acceptation par les Soviets 
des résolutions de Cannes. 

La conséquence ? Pendant des 
semaines, on a vainement discuté 
sur l'adhésion des bolcheviks audit 
programme de Cannes, au lieu 
d'aborder l'étude des moyens d'ap 
pliquer les principes qu'il formulait. 

Finalement on s'est séparé sans 
avoir franchi le premier pas et ob 
tenu des Soviets le moindre acquies 
cernent. 

Il importe que la comédie ne se re-
nouvelle pas. 

On ne peut qu'approuver M. Poin 
caré de vouloir dès maintenant pré 
venir les errements d'hier. 

En somme, le mémoire de M. Poin 
caré a pour but de s'assurer que les 
gouvernements invités sont d'accord 
sur les questions de principe. 

En ce qui concerne la France, no-
tre Président du Conseil précise net 
tement les conditions sine qua non 
d'une reprise de relations normales 
avec la Russie des Soviets. 

Ces conditions se ramènent à deux 
essentielles. Le gouvernement de 
Moscou devra : 

1° reconnaître les dettes de guerre 
de la Russie ; 

2" restituer les biens confisqués 
ou indemniser leurs propriétaires 

D'ailleurs, en vue d'atteindre ces 
objectifs, les Soviets devront donner 
aux puissances toutes les facilités 
nécessaires pour procéder aux en-
quêtes utiles. 

C'est net et c'est précis. 
Aussi bien, ces conditions repo 

sent-elles sur des notions universel-
lement admises par toutes les na 
fions civilisées et, seules, pourront 
tenter de les critiquer les personnes 
qui cherchent à pêcher en eau trou 
ble, 

En ce qui concerne enfin la ques-
tion des crédits à accorder à la Rus-
sie, la France est prête à participer 
à sa restauration économique, mais 
nul n'est disposé à prêter aux So-
viets des capitaux dont ils useraient 

à leur guise, en particulier pour 
poursuivre et intensifier leur œuvre 
de désorganisation sociale. 

Sur ce point, M. Poincaré n'a fait 
qu'interpréter fidèlement la volonté 
du pays. 

L'étranger, et nos Alliés spéciale-
ment, ne saurait s'y méprendre. 
L'énorme majorité qui vient de re-
nouveler sa pleine confiance à M. 
Poincaré témoigne que la France 
partage sans réserve les directives 
politiques du chef actuel de son 
gouvernement. 

L'appel de Lloyd George à la 
pséudo « démocratie française » n'a 
été entendu que de . quelques éner-
gumènes. Le peuple français y est 
demeuré sourd. 

INFORMATIONS 
Les « garnisons 

américaines » en France 
Le « Times » vi°nt de publier, à 

propos de la célébration du Mémorial 
Day en France, un article qui débute 
ainsi : 

« Bien qu'aucun engagement n'ait 
été souscrit par l'Amérique à se te-
nir aux côtés de la France en cas 
d'invasion, nous y avons laissé une 
armée de 25.000 hommes, de Brest, 
à Saint-Dié. Il est impossible de con-
cevoir que le peuple des Etats-Unis 
permettrait jamais |que les garni-
sons de ces forteresses aux croix 
blanches ne fussent pas soutenues 
en cas d'attaque et qu'il laisserait 
un envahisseur franchir librement 
les champs saccagés où gisent nos 
soldats morts. » 

L'emprunt forcé allemand 
produirait ©O milliards 

Le projet de loi relatif à l'emprunt 
forcé qui a été déposé au Reichstag 
pose en principe que toutes lès for-
tunes au dessus de 100.000 marks 
sont astreintes à l'emprunt. Pour 
certaines catégories de contribuables 
la limite de l'exemption est reculée à 
300.000 et même à 1 million de 
marks pendant les trois premières 
années. 

L'emprunt n'est pas productif 
d'intérêt. Le gouvernement propose 
pour les cinq années suivantes 
2 1/2 0/0 et à l'expiration de cette 
période 4 0/0. On évalue que l'em-
prunt produira une somme de 60 
milliards. 

vieux chênes du Shrospshire. L'en-
tente entre nos deux pays est la ga-
rantie de la paix. » 

Les S o vie ta veulent causer ! 
Krassine, après un séjour pro-

longé à Berlin, a quitté la capitale 
allemande pour se rendre à Londres. 
Il a pour mission de préparer à Lon-
dres la reprise des négociations qui 
devra se faire à la conférence de la 
Haye. 

Krassine doit également entrer en 
relations avec différents consortiums 
financiers et industriels anglais, en 
vue de faciliter le règlement des di-
verses questions1 politiques et éco-
nomiques très importantes pour le 
gouvernement des Soviets, qui es-
compte la reprise prochaine de rela-
tions suivies avec l'Angleterre. 

tia situation serait grave 
en Albanie 

Le « Tempo » publie la dépêche 
suivante de Bari : « Dans le conflit 
survenu dans la région de Dibra, en-
tre les insurgés albanais et les trou-
pes du gouvernement de Tirana, 
celles-ci auraient perdu 52 hommes. 
Les insurgés marcheraient sur Ti-
rana. » 

L'effondrement 
de notre natalité 

Le problème de la natalité prend 
un aspect de plus en plus grave. Les 
premières statistiques relatives au 
mouvement de la population en 1922, 
qui viennent d'être publiées pour 18 
départements, indiquent que, du 
1" janvier au 31 mars, seize d'entre 
ceux-ci ont eu plus de décès que de 
naissances. Deux seulement, au lieu 
de 14 l'an dernier, ont eu un excé 
dent de naissances, et parmi les dé-
partements déficitaires, if s'en trouve 
qui apartiennent à des régions répu-
tées, récemment encore, pour leur 
natalité élevée. Tel est le cas de l'Ille-
et-Vilaine et des Basses-Pyrénées,. 

L'armée allemande 
compreîid75,OOOs/-officiers 

Le « Daily Mail », après une en-
quête approfondie en Allemagne, 
écrit que les autorités allemandes 
violent délibérément} les clauses 
du traité de Versailles. Sur l'effec-
tif de 100.000 hommes autorisé par 
le traité de paix, il n'y a pas moins 
de 75.000 sous-officiers instructeurs. 
Il ne faut pas être un expert mili-
taire pour voir qu'une armée compo-
sée de trois sous-officiers: pour un 
soldat n'est pas un fait normal. Il 
est maintenant reconnu comme 
avéré que les soldats qui, d'après 
les termes du traité sont enrôlés 
pour une période de douze années 
entrent dans l'armée pour une courte 
période d'entraînement et rentrent 
ensuite chez eux en laissant les 
sous-officiers instructeurs. 

A ¥erdun 
Dimanche a eu lieu à Verdun, une 

émouvante cérémonie. La médaille 
d'or du Congrès américain a été re-
mise à la vaillante cité, par M. l'am-
bassadeur des Etats-Unis, M. Myron-
T. Herrick qui a prononcé un élo-
quent discours. 

M. Poincaré a remecié et à son 
tour a salué la nation américaine. 
Cette cérémonie, dit-il, est un gage 
précieux de l'amitié des Etats-Unis. 

Gela est dur à croire : c'est pour-
quoi, l'intervention des pouvoirs pu-
blics devrait avoir lieu le plus vite 
possible, non pas seulement par des 
paroles dans les banquets des Comi-
ces agricoles, mais par des mesures 
sérieuses contre les intrigants qui 
ont tenté d'accaparer les divers mar-
chés. 

Ce serait la meilleure façon de 
confondre, comme l'a dit M. Chéron 
l'intérêt de la Nation avec les intérêts 
de l'agriculteur. 

LOUIS BONNET. 
-OXO-

Une manifestation 
de l'amitié franco-anglaise 

Le général Berthelot, en épinglant 
la Croix de guerre avec palme sur 
le drapeau du 4f bataillon d'infante 
rie légère anglaise du Shrospshire, 
après avoir rappelé l'héroïque con-
duite de ce bataillon à la côte de 
Bligny, le 0 juin 1918, s'est exprimé 
ainsi : 

« J'aime à croire que l'union des 
deux nations, née à une heure si 
critique pour l'humanité et scellée 
par le sang des héros, restera aussi 
fermement enracinée que le sont les 

Votes de nos députés 
Sur le vote de l'ordre du jour de con-

fiance, à la suite des interpellations rela-
tives à la politique extérieure du gouver-
nement, les députés du Lot ont voté : 
Pour. 

La Chambre a adopté par 436 voix 
contre 46. 

A la Chambre 
A la suite du tirage au sort des bu-

reaux de la Chambre, qui a eu lieu dans 
la séance du 30 mai, nos députés font 
partie : MM. le prince Murât, du 3e bu-
reau, Delport du 9° et Delmas du 10°. 

Armée 
\:Ofliciel publie la liste des corps de 

troupes dans lesquels il existe des va-
cances de sous-officiers rengagés. 

Le 7° d'infanterie fait exception : les 
cadres sont au complet. 

Magistrature 
M. Garrigou, Président du tribunal ci-

vil de Gourdon, est nommé vice-prési-
dent à Bordeaux. 

M. Castan, Président du tribunal ci-
vil de Montmédy, est nommé à Gourdon. 

Enregi strement 
Notre compatriote, M. Adolphe Grou-

zat, ancien élève du lycée Gambetta. re-
ceveur de l'enregistrement de 2° classe à 
Auch. est nommé receveur de lra classe 
à Toulouse, 

Nos félicitations. 

Contributions directes 
Notre jeune compatriote, M. Georges 

Louradour, ancien élève du lycée Gam-
betta, contrôleur-adjoint des contribu-
tions directes à Casteljaloux, est nommé 
à St-Amans (Cher). Nos félicitations. 

L'INTÉRÊT DE TOUS 
M. Chéron, ministre de l'agricul-

ture, parlant au concours agricole 
de l'Aube, s''est exprimé ainsi : 

« Comprimer les dépenses est 
Lien, mais créer la richesse est 
mieux, et en cela, j'entends parler de 
notre domaine colonial qui, avec la 
métropole, devrait assurer tous nos 
besoins, sans avoir recours à l'étran-
ger. » 

Les agriculteurs qui étaient au-
tour du ministre n'ont pas manqué 
de l'applaudir. 

Mais quelqu'un aurait pu ajouter: 
« Pourquoi tant de. bonnes paroles 
et si peu de réalisations ? » 

Car, le fait est là : la métropole 
ne fournit pas assez de denrées pour 
nourrir sa population : le prix du 
blé augmente, et il doit augmenter 
encore ; les sons se vendent toujours 
très cher, le vm atteint des prix 
excessifs. On affirme que, par suite 
de la sécheresse, le bétail sera égale-
ment hors de prix. 

Et que font les pouvoirs publics 
jusqu'à ce jour pour améliorer la si-
tuation économique actuelle ? 

Est-ce que la question .du trust 
des moulins a été liquidée : pas en-
core. Avait-on prévu que la récolte 
du blé en France serait déficitaire et 
insuffisante pour arriver à la sou-
dure ? 

C'est pourtant là une question qui 
incombait au département de l'agri-
culture dont le ministre proclamait 
fièrement dimanche la devise sui-
vante : « Marcher droit, faire son de-
voir et laisser dire. » 

Il aurait pu aussi bien ajouter : 
« laisser faire, laisser passer » la 
bande de flibustiers qui ont spéculé 
sur les grains et qui sont certaine-
ment la cause que le blé est, et restera 
en hausse, et partant que le prix du 
pain sera augmenté. 

I! serait donc temps qu'on exploi-
tât le domaine colonial qui pourrait 
aider la métropole à nourrir ses po-
pulations. 

Mais, sincèrement, les gros t'ai 
seurs de négoce tiennent-ils tant 
que cela à ce que les denrées soient 
en abondance et que le prix de ces 
denrées soit ramené à un taux nor-
mal ? ! HHH 

Légion d'honneur 
Sous les auspices de la grande 

Chancellerie de la Légion d'honneur, il 
a été fondé à Paris une Association dite 
« Société de la Légion d'honneur » qui 
a pour but de développer dans le pays 
les sentiments d'honneur et de patrie 
qui sont à la base même de l'institution 
cle l'ordre national de la Légion d'hon-
neur. 

Cette Société placée sous la présidence 
d'honneur du Président de la Républi-
que et sous la haute direction de M. le 
Grand Chancelier de la Légion d'hon-
neur, recevra dans son sein tous les lé-
gionnaires, sans exception, civils et mi-
litaires. 

Elle est divisée en autant de sections 
que de régions. Le bureau de la 17" sec-
tion (Toulouse) a pour Président, M. le 
général Cherrier Cadre de Réserve, grand 
Officier de la Légion d'honneur. 

Afin d'assurer le rayonnement efficace 
de cette nouvelle Société, la Chancellerie 
a décidé de constituer des groupements 
locaux, chaque groupement constituant 
un terrain neutre sur lequel tous les 
gens de bien pourront se serrer la main : 
il sera la base la plus sûre de l'Union 
sacrée. 

Par arrêté, en date du 31 mai : 
M. Chéri;, Professeur au lycée Gam-

betta, Croix de guerre, Chevalier de la 
Légion d'honneur, est nommé Président 
de la Société de la Légion d'honneur 
pour l'arrondissement de Cahors. 

Service téléphonique 
Les bureaux de ; St-Denis-près-Martel, 

Cardaillac, Bagnac, seront ouverts au 
service téléphonique, le 16 juin 1922. 

Probité 
Le jeune Peyrat, âgé de 11 ans, fils 

du mécanicien du P. O., demeurant rue 
du Maréchal-Jofïre, a trouvé sur la voie 
publique un paquet contenant 7.000 fr. 
cle titres et de valeurs 

Il s'est empressé de remettre le paquet 
au bureau de police où le propriétaire 
a été heureux de le retrouver. 

Félicitations au jeune enfant. 

A l'hôpital 
L'escroc Limais, qui soutira une di-

zaine de mille francs aux maires de 
France en les invitant à souscrire à une 
« Histoire de la 
ne devait jamais paraître 

Trop de poussière ! 
Les fêtes de la Pentecôte ont été 

l'occasion pour bon nombre de Ca-
durciens de se rendre à la campa-
gne. Lundi soir, les trains étaient 
bondés de voyageurs qui revenaient 
d'une excursion ou de la pêche. 

Mais la température ne fut guère 
clémente : le soleil était de plomb, 
et les plus sages furent ceux qui al-
lèrent sous les frais ombrages des 
rives du Lot, pour tenter de prendre 
une friture. 

Il faisait là, meilleur que sur les 
routes et que sur les Boulevards de 
Cahors, où le passage des autos, sou-
lève des nuages de poussière. 

A ce sujet, n'est-il pas malheu-
reux d'être obligé de répéter chaque 
année les mêmes critiques, présenter 
les mêmes observations, supplier 
qu'on prenne les mesures les plus 
normales, les plus simples pour ré-
glementer ou plutôt pour faire ob-
server la réglementation relative à 
la circulation des automobiles en 
ville. 

On dirait que les chauffeurs pren-
nent plaisir à laisser derrière eux des 
nuages de poussière au grand dom-
mage des habitants des maisons et 
des magasins situés sur le parcours 
du Boulevard. 

Et puis, constatation que l'on 
peut faire, chaque jour, ce sont les 
mêmes chauffeurs qui agissent ainsi, 
au mépris de tous les règlements. 

Qu'on dresse des procès-verbaux, 
crie-t-on. La belle affaire ! Vingt 
sous d'amende. L'amende payée 
avec les frais, soit 9 francs environ, 
Je chauffeur se... venge en étouffant 
sous de plus épaisses couches de 
poussière les sales piétons qui ne 
sont jamais contents !.., 

Et alors ! Prendre les chauffeurs 
par les sentiments, leur démontrer 
les dangers qu'ils font courir à la 
santé publique ? Ils n'écoutent rien; 
le ronflement des moteurs les rend 
sourds. 

Et cependant, faudra-t-il les lais-
ser toujours faire ? 

L. B. 

Grandes régates 
L'Aviron Cadurcien organise pour 

le 2 juillet de grandes régates à Ca-
hors. 

AVIRON CADURCIEN 
Hyménée 

Le Bureau de l'A. C> le Conseil 
d'Administration et toute la Société 
sont heureux d'adresser à M. . René 
Bonnave vice-président de la Société 
et à Mlle Marie-Louise Tulet, à l'oc-
casion de leur mariage, leurs vœux 
nombreux et sincères de bonheur. 

** 
Les jeunes! gens de l'Aviron qui 

se sont fait inscrire pour l'athlétisme 
eut priés de se trouver jeudi soir 

\ 5 h. au Stade Lucien Desprats, où 
il sera procédé à la sélection des 

h 1 êtes qui représenteront les cou-
leurs avironnaises au concours de 
Saint-Gaudens. 

Après l'accident 
Nous avons relaté l'accident de bicy-

clette dont fut victime, jeudi soir, M. 
Farges, le sympathique professeur du 
lycée. 

Nous sommes heureux d'annoncer que 
M. Farges sera, dans quelques jours, 
complètement rétabli. 

Concours agricole 
Nous rappelons que le concours de te-

nue de propriété organisé par la Société 
d'Agriculture dans l'arrondissement de 
Cahors est doté, cette année, de prix très 
importants. Il est ouvert à tout cultiva-
teur, propriétaire, fermier ou métayer. 

Dè nombreux prix ont également été 
prévus pour récompenser les spécialités 
telles que : culture du blé et de la pom-
me de terre, viticulture, arboriculture 
fruitière et forestière, culture maraîchè-
re, apiculture, amélioration aux bâti-
ments, etc.. 

Enfin des primes seront accordées aux 
familles nombreuses et aux vieux servi-
teurs agricoles. 

Les agriculteurs désirant concourir 
sont priés de se faire inscrire avant le 
15 juin, à la Société d'Agriculture, à 
Cahors. 

Regrettable fin de pêche 
Un ouvrier de notre ville, M. Lescale, 

grande guerre », qui péchait près du pont de fer, lorsque les 
. araître, est tombé gra- gendarmes apparurent et lui intimèrent 

vement malade en prison et a dû être l'ordre de déguerpir au plus vite, 
conduit à l'hôpital où il subira une sé- Dans sa précipitation, M. Lescale vou-
rieuse opération. lant escalader un mur,, mais il tomba et 

se donna une forte entorse à la jambe 
f gauche. 



Représentation de charité 
Nous croyons devoir rappeler que 

c'est après demain, jeudi, à 20 h. 30, 
qu'aura lieu au Palais des Fêtes la 
représentation organisée au bénéfice 
des pauvres de la ville par l'Associa-
tion des Anciennes Elèves du lycée 
de jeunes filles. 

Placée sous le haut patronage de 
MM. le Préfet du Lot, le Maire de 
Cahors et l'Inspecteur d'Académie, 
cette fête promet de connaître une 
parfaite réussite. 

(Location ouverte, sans augmenta-
tion du prix, au Palais des Fêtes). 

Avis de concours 
Un concours pour un emploi 

d'auxiliaire temporaire à la Préfec-
ture du Lot, chargé du service d'as-
sistance aux bénéficiaires de l'article 
64 de la loi du 31 mars 1919 et au 
salaire maximum de 4.000 francs 
par an y compris toutes indemnités, 
aura lieu, à la Préfecture, le mardi 
20 juin, à 9 heures. 

Les veuves de guerre et les muti-
lés de guerre pourront, seuls, parti-
ciper à ce concours. 

Les inscriptions seront reçues au 
Secrétariat Général de la Préfecture 
jusqu'au 12 juin. 

Les pièces à produire sont les sui-
vantes : 

1° Demande ; 
2° Extrait du casier judiciaire ; 
3° Pièce établissant le droit à pen-

sion pour les mutilés ; Acte de décès 
du mari pour les veuves de guerre. 

Toutes ces pièces sur papier libre. 

I. E. P. 

Concours de tir régional des déléga-
tions des S. A. G. de la 3" subdivi-
sion. 
Le concours de tir régional an-

nuel organisé par le 17° corps d'ar-
mée a eu lieu dimanche dernier au 
champ de tir de Caillac. Voici les 
résultats : 

Catégorie A 
(anciens militaires) 

Prix collectifs : Société de Prépara-
tion militaire de Cahors : médaille 
d'argent ; 

Prix individuels : M. A. et M. B. à 
deux membres de cette société. 

Catégorie B 
(Jeunes gens de 16 à 20 ans) 

Prix collectifs : V prix : médaille 
d'argent : P. M. de Cahors ; 2", mé-
daille de bronze : Compound-Club 
Cadurcien ; 3", un diplôme : Union 
Sportive St-Céréenne ; 4", un diplô-
me : Ecole Supérieure de Cahors ; 
5", un diplôme : Quercynoise (lycée 
Gambetta). 

Venaient ensuite : 6° Ecole norma-
le de Cahors ; 7% Aviron Cadurcien ; 
8% Société P. M. Figeac. 

Prix individuels : (sur les 32 con-
currents des 8 délégations) : 1er prix,: 
M. A. Coupy (Compound-Club Ca-
durcien) ; 2°, M. B., Larrôque (P. M. 
de Cahors) ; 3e, M. B., Rigal (Quer-
cynoise) ; 4% diplôme, Delmas (Ecole 
Normale de Cahors) ; 5", diplôme, 
Lasfargues (U. S. St-Céréenne). 

JPour les hommes mobilisables 
En vertu de la circulaire ministé-

rielle du 27 septembre 1913, tous 
les hommes mobilisables qui quitte 
ront leur commune pour une nou-
velle résidence, seront tenus d'en 
faire la déclaration à la mairie, au 
moment de leur départ. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail dans 

le Lot, pendant la semaine du 22 au 27 
mai 1922, a été la suivante : 

Nombre de placements à demeure : 
6 hommes, 1 femme. 

En extra : 1 homme, 1 femme. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

7 hommes, 3 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 7 hom-

mes, 3 femmes. 

Chemins de fer de Paris à Orléans 
Deuxième Congrès national de la 

culture des plantes médicinales. 
Depuis plusieurs années la Com-

pagnie d'Orléans a entrepris une ac-
tive propagande pour le développe-
ment .des cultures de plantes médici-
nales dans notre pays. 

Cette année encore, le 18 juin, 
d'accord avec le Comité interminis-

Feuilleton du « Journal du Lot » 24 

DE 

CUNISSET-CARNOT 

tériel des plantes médicinales elle or 
ganise à Bourges -le deuxième Conr 
grès National de la culture des plan-
tes médicinales. 

A ce Congrès seront principale-
ment étudiées les questions intéres-
sant les meilleures conditions de 
séchage, d'emballage et de transport 
de ces plantes ainsi que l'importance 
que peut prendre dans la région la 
culture de la menthe el l'industrie 
de l'essence de menthe. 

Le Congrès sera suivi, les jours 
suivants, de la visite des cultures 
spéciales de Dun-sur-Auron (Cher) 
de Montbrison (Loire) et de la Vor-
pillère (Isère), organisée par les 
Compagnies de chemins de fer du 
P. O. et P. L. M. 

Nécrologie 
Nous aprenons avec regret la mort 

de Mlle Bris, sœur de M. Bris, le sym-
pathique propriétaire-jardinier de la 
rue de la Banque, décédée, à Cahors, 
à l'âge de 84 ans. 

Nous prions M. Bris et sa famille, 
d'agréer nos bien vives condoléances. 

Avis de Concours 
Concours pour le recrutement de da-

mes sténo-dactylographes à l'ad-
ministration centrale des Postes et 
des Télégraphes et à la direction 
de la Caisse Nationale d'épargne. 
Un concours pour le . recrutement 

de dames sténo-dactylographes à 
l'Administration centrale des Postes 
et des Télégraphes et à la Direction 
de la Caisse Nationale d'épargne au-
ra lieu, à Paris, le lundi 19 juin 1922. 

Le nombre maximum des admis-
sions est iixé à 12. 

Peuvent y prendre part, les postu-
lantes sans infirmités, âgées de 17 ans 
au moins et de 25 ans au plus à la 
date du concours, c'est-à-dire ayant 
cet âge le 18 juin 1922 avant minuit. 

Aucune demande de dispense 
quelle qu'elle soit ne sera prise en 
considération. 

Les candidates devront adresser 
leur demande, établie sur papier tim-
bré, au Directeur des Postes et des 
Télégraphes de leur département, 
chargé de l'instruction des candida-
tures. 

Ce fonctionnaire leur fera parve-
nir le programme du concours. 

L'a liste d'inscription sera close le 
20 mai 1922 au soir. 

Nota. — Outre leur rétribution 
(minimum : 4.000 francs ; maxi-
mum : 7.000 francs), les dames sté-
no-dactylographes reçoivent actuelle-
ment les allocations suivantes : 

Indemnité de résidence : 1.200 fr. 
par an ; 

Indemnités pour charges de fa-
mille : 330 fr. par an par enfant. 

ÉTRANGE FORTUNE 

VI 
Ce n'était plus ce riant visage 

d'homme insouciant et heureux, cet-
te physionomie ouverte, au sourire 
fin et sceptique. Les traits mêmes de 
son père avaient changés ; il avait 
vieilli. Ses sourcils contractés accen-
tuaient les rides de son front, ses 
yeux enfoncés maintenant dans leur 
orbite brillaient d'une flamme qu'elle 
ne leur connaissait pas. 

Elle s'arrêta. Il y eut une seconde 
de silence. Le baron leva un peu sa 
main droite, dont l'index était éten-
du, et ne dit que ces mots : 

— Est-ce vrai ? 
Quoi ? Qu'est-ce qui était vrai ? 

Solange ne chercha point. Nous 
n'avons pas besoin de paroles pour 
préciser le tourbillon d'idées qui 
traversent notre âme pendant une 
durée plus courte que le centième 
d'un éclair ! Solange avait pleine-
ment et nettement compris. Elle 
répondit d'une voix ferme, en tenant 
ses yeux fixés sur ceux du baron : 

— Oui, père, c'est vrai ! 
— Montez dons votre appartement, 

Foire du 1er Juin 1922 
Voici les cours pratiqués à la foire 

du 1" juin : 
Bœufs gras de 125 à 140 francs les 

50 kilos ; vaches grasses, de 100 à 
120 francs les 50 kilos ; bœufs de tra-
vail, de 2.400 à 4.000 francs la paire ; 
vaches de travail, de 1.500 à 2.500 fr. 
la paire ; bouvillons, de 1.20u à 1.800 
francs la paire ; porcelets, de 70 à 
120 francs pièce. 

Poules grasses, 3,50 ; poulets, 3,75 ; 
dindes, 3,25 ; lapins domestiques, 1,50, 
le tout le demi-kilo ; œufs, 2,t>0 la 
douzaine ; pigeons, 3,25 la paire ; oi-
sons, de 9 à 12 francs la paire. 

Maïs, 42 francs les 80 litres ; pom-
mes de terre, de 30 à 50 francs les 50 
kilos. 

Moutons gras, 1,30 ; agneaux, 1,50, le 
tout le demi-kilo. 

Brebis d'élevage, de 85 à 115 francs 
pièce. 

Situation des cultures 
UOfficiel publie les résultats des 

enquêtes sur la situation agricole 
dans le Lot au 1" avril 1922 : 

Blé, méteil, seigle, orge d'hiver, 
prairies artificielles, prairies tempo-
raires, fourrages verts, près naturels. 
Etat des cultures : bon, la cote est 
de 75 sur 100. 

Les chèques postaux 
Les titulaires de comptes courants 

postaux sont désormais autorisés à 
affecter tout ou partie de l'actif dis-
ponible de leur compte pour la 
souscription aux bons de la Défense 
Nationale. 

i 

vc v. : 

Il ajouta : 
— Nos gens savent que vous êtes 

indisposée, on vous servira dans vo-
tre chambre. 

Ceci fut dit d'une voix nette, impé-
rieuse, sans réplique. La jeune fille, 
absolument décontenancée, ne put ni 
répondre, ni protester. Elle monta 
chez elle. 

Quelques minutes après, on frap-
pa. C'était la petite femme de cham-
bre, Rosette, qui apportait le déjeu-
ner. 

Cette Rosette était la sœur de lait 
de Solange, dont la nourrice était 
morte il y avait dix ans déjà. Elle 
avait été élevée au château. Elle 
était de la maison ; on ne l'y traitait 
pas comme une domestique ordi-
naire ; on lui permettait certaines 
familiarités, et Solange, qui, aux 
vacances, l'admettait pour compagne 
de ses jeux, l'avait retrouvée avec 
plaisir à sa sortie de couvent. Sans 
la prendre pour confidente, elle ai-
mait à babiller avec elle de ces inter-
minables riens de la jeunesse, et 
tout en gardant son grand secret 
dans son cœur, elle avait malgré elle 
laissé Rosette tourner un peu autour. 
Mais la fine mouche en avait plus 
deviné que Solange ne pouvait s'en 
douter. Très amoureuse elle-même 
d'un certain beau garde-chasse des 
Chailly dont le triage avoisinait les 
terres d'Arconcey, elle était dans un 
état d'âme propre à comprendre 
Solange le mieux du monde, " et dès 
la seconde visite d'Hennibelle au châ-
teau, elle était fixée. Intelligente, 
jc'h, pleine de cœur, faisant la pluie 

Il leur suffit, à cet effet, d'établir 
un chèque de virement postal au 
profit du receveur ou du facteur-re-
ceveur des postes au guichet duquel 
les titres doivent être délivrés, en 
ayant soin de mentionner au verso 
du coupon du chèque le nombre et 
la catégorie des bons qu'ils désirent 
acquérir. 

La somme à porter sur le chèque 
doit, évidemment, être égale à la 
valeur nominale des bons souscrits, 
déduction faite des intérêts payables 
par anticipation. 

Noyé 
Lundi soir, à St-Géry, des jeunes 

gens se baignaient dans le Lot, lors-
que l'un d'eux, le jeune M... âgé de 
16 ans, disparut sous l'eau. 

Tous les efforts pour le sauver fu-
rent inutiles. 

Arcambal 
Monument aux morts. — Voici le dis-

cours prononcé par le maire d'Arcambal 
à l'inauguration du monument élevé à la 
mémoire des enfants de la commune 
morts au champ d'honneur. 

Au nom du Conseil municipal et de la 
population que j'ai l'honneur de représen-
ter, j'ai le pénible devoir d'apporter un 
suprême hommage de respect et de recon-
naissance à la mémoire des entants d'Ar-
cambal tombés au champ d'honneur. Si, 
avec eux, à leur côté, dans la boue jusqu'au 
ventre nous avons cruellement souffert, 
nous avons eu la chance de durer jusqu'au 
jour de la victoire. 

Que leurs noms restent à jamais gravés 
dans nos cœurs aussi profondément qu'ils 
le sont sur ce marbre qui en perpétuera le 
souvenir aux générations futures, moins 
pour appeler des témoignages d'une recon-
naissance si méritée, que pour nous four-
nir, avec l'inspiration des dévouements 
nécessaires, les concours d'énergie désin-
téressée qui assureront les progrès de 
l'humanité. 

De la mer du Nord à l'Adriatique, 
1.500.000 des nôtres sont morts à l'ombre 
du drapeau. Ils ont stoïquement enduré 
toutes les fatigues, supporté toutes les 
souffrances de cette longue guerre à nulle 
autre comparable par la durée et la vio-
lence, poursuivie sans arrêt malgré la force 
des armes ennemies ; et cela par la folie et 
l'ambition d'un homme qui pensait nous 
terrasser. 

Mais ils avaient, nos héros, la résolution 
virile de lutter jusqu'à la mort pour libérer 
nos enfants d'une pareille horreur. Ils 
avaient l'àme tranquille sur le sort des 
leurs, car Us savaient que derrière eux, 
leurs familles, leurs vieux pères, leurs 
femmes éplorées, leurs tout petits ne 
seraient pas abandonnés dans le malheur 
et cette pensée leur donnait du eoiirage. 

Et si avant de mourir, dans une suprême 
évocation, ils ont revu leur village, s'ils ont 
songé aux êtres chers qui leg attendaient 
au foyer familial, leur cœur, j'en suis sûr, 
n'a pas défailli et leur dernier souffle, c'est 
pour la France qu'ils l'ont exhalé. 

En ce jour tfe souvenir à nos chers dis-
parus, unissons nos*?œurs et nos pensées ; 
que notçe recueillement soit une consola-
tion pour les familles éprouvées, respectons 
leur douleur. 

Vos noms chers enfants d'ArcambaLn.ouiS 
rappellent que si votre dépouille mortelle 
est restée dans la terre glorieuse où vous 
êtes tombés, votre arae est ramenée aujomv 
d'hui au milieu de nous. 

Nous entendons vos voix nous dire ; 
« Aimez la France patrie de liberté. Tra-
ce vaille/ à la rendre plus forte, plus unie, 
a plus prospère ». 

Honneur à vous ! ô martyrs du devoir J 
Dormez en paix votre glorieux sommeil. 
Nous ne sous oublierons jamais. 

Albas 
Accident. — Dimanche soir, Madame et 

Monsieur Brugalières partaient avec le 
frais faire une promenade sur leur jolie 
voiture caoutchoutée attelée d'un jeune 
cheval un peu fringant. 

Arrivés à Juillac à l'embranchement de 
la route du Pont, le cheval s'emballa, 
dit-on, par suite d'une rupture de harna-
chement. 

Madame et Monsieur Brugalières pro-
jetés hors du véhicule sefîrent de sérieuses 
contusions. Madame Brugalières notam-
ment a plusieurs plaies au visage. 

Le Docteur Blanchès de Prayssac qu'on 
alla quérir à la hâte émit l'avis de trans-
porter tout de suite les deux blessés à 
Cahors pour s'assurer le concours d'un 
chirurgien. 

Le neveu de M. Brugalières, un jeune 
homme de vingt ans qui se trouvait sur 
la voiture sauta lestement et en fut quitte 
pour une forte émotion. 

Nous venons de prendre des nouvelles 
de noa sympathiques compatriotes. 11 
paraît que'leur état est satisfaisant, sans 
complications à redouter. Nous faisons 
des vœux pour leur prompt rétablis-
sement. 

Cremps 
Nous apprenons avec plaisir que notre 

sympathique Maire, M. Ourcival vient 
d'être grand'père. Son fils, est depuis 
8 jours l'heureux père d'un gros garçon 
qui a été prénommé André. 

A la maman, au bébé nos vœux de 
santé. 

Cajarc 
Obsèques d'un soldai mort pour la 

France. — Le soldat Balai dont le corps a 
été ramené du front a été inhumé au 
milieu d'un concours considérable de 
population. 

Au cimetière, M. Bramel, maire, a fait 
l'éloge de Marcel Balat et lui a adressé un 
dernier adieu. 

La foule s'est retirée profondément 
émue. 

Nous adressons à M. Balat et a la famille 
Pons, nos plus vifs compliments de con-
doléances. — P. V. 

Mort subite. — Mme Masbou, veuve 
d'un gendarme en retraite, a été trouvée 
morte d'une attaque dans son domicile. 
Ses obsèques ont eu lieu dimanche. Nos 
condoléances à la famille. 

Lauzès 
hos routes. — Nombreuses sont les 

routes qui traversent et desservent les 
communes de notre canton. 

Lauzès avait depuis de longues années 
son conducteur des ponts et chaussées, et 
nombreuses sont encore les personnes 
qui se rappellent MM. Fréjaville, Pinel, 
Dussolier. 

Plus tard, le poste de conducteur fut 
tenu par un simple agent-voyer, et au 
début de là guerre, nous avions M. Sour-
nac qui fut mobilisé et n'a pas été rem-
placé. 

Dans une de ses séances, le Conseil 
général du Lot, décida que chaque canton 
devait avoir de nouveau un conducleur 
ou agent-voyer. 

Nous espérons que noire chef-lieu de 
canton ne tardera pas à être pourvu. 
Nous comptons pour cela sur l'activité et 
l'influence du jeune conseiller général. 

Fête de Guiïlol. — Sur la route de Vers 
à Labastide Murât, est un. village char-
mant, bien connu des Gadurpiens, qui se 
livrent à la pêche de la truite ou des épre-
visses. Nous voulons parler du village 
Guillot, qui oélébrera dimanche prochain 
11 juin, sa fête votive. La programme, 
qu'on nous communique, est des mieux 
composés : 

Dimanche matin 11 juin ; aubade en 
musique ; 8 h. 30, distributions de bou-
quets ; 11 h, 15 ; apéritif-concert ; 15 h. 
(ancienne), bal ; 16 heures, course à 
bicyclettes, course à pied, course au pou-
let, au canard et course en sacs. 

Le soir bataille de confetti et grand bal 
toute la nuit. 

Un orchestre de choix, jouera les meil-
leures danses, anciennes et nouvelles. 

Les organisateurs font appel aux jeunes 
filles et jeunes gens des environs pour 
venir nombreux. Le meilleur accueil leur 
sera réservé. 

On trouvera îi Guillot, de quoi faire un 
bon repas à un prix modéré, du bon vin el 
des liqueurs de choix. 

Gourdon 
Recensement.^ Jepdi matin, à 7 heures-

aura lieu Je recensement des autos, trac, 
teurs, camions, etc., sur la promenade 
du Tour de Ville. 

Concert musical. ™ Jeudi prochain, 
8 juin, de 21 à 22 heures, aura lieu un 
concert musical donné par « l'Union Mu-
sicale Gourdonnaise », dont voici le pro-
gramme '. 

1. Le Parisien, allegro (Allier); 2. Le 
Petit Duc, fantaisie (Lecocq); 3. Gavotte 
Princesse (Rustaee) ; 4. Le Pré aux Clercs, 
fantaisie (Hérold); 5, Valse de la Grand'-
Mère (Bourgois). 

Rendez-vous sur les allées de la Répu-
blique. 

Ftatrcwil /lu mois de mai. — Naissatï-
. ces : Marie-Jeanne Griffoul, au Margès. 

— Yvonne-Marie-Alida Béril, au Rouquié. 
— Denise-Rose Bouygues, aux Vitarelles. 
— Michel-Robert Blaty, à Costeraste. — 
Robert Laurié, à Peyrelevade. — Suzanne 
taillada, à Fontneuve. — Henri Nouelle, 
à Pech-Congoul. — Paulette-Marie Mau-
ret, rue de la Mole. 

Mariages. — Jules Malevilje, négociant, 
40 ans, de Gourdon, et Marie-Mélanie-
Marguerite Bennet, sans profession, 29 
ans, de Gourdon. 

Anlpnin Pechmagre, carrier, 43 ans, de 
Salviae, et Elisabeth Bacou, sans profes-
sion, 33 ans, de Gourdon. 

Décès. — Marguerite Gouloumës, 91 ans, 
veuve Lasvignes, avenue Cavaignac. — 
Gabrielle Mauriès, 72 ans, veuve Salles, 
avenue Cavaignac. — Guillaume Bulit, 
sans profession, 64 ans, hôpital. -— Pétro-
nijle Qouyssou, 63 ans, à la Madeleine. — 
Françoise Villars, 63 ans, épouse Crubi-
lié, avenue Cavaignac. — Isidore Aussel, 
64 ans, à la Poussie. — Pauline Leelerc. 
71 ans, veuve Courbés, boulevard Galiot 
de Genouillac. — Jean-Emile Cambon, re-
traité, 72 ans, rue St-Romain. 

Fajoles 
Monument aux morts de la guerre. — 

La commission du monument désignée le 
30 avril dernier, a commencé ses visites 
aux habitants de la commune. La somme 
totale recueillie à ce jour s'élève à 1.836 fr. 
Cette somme grossira certainement, 
L'élan est donné. Les hésitants auront à 
cœur eux aussi de verser leur obole et 
de contribuer ainsi à érjger un monument 
digne du sacrifice consenti par nos héros, 

Gignac 
Réinhumation. — Mercredi dernier 31 

mai à 15 heures au milieu d'une grande 
foule de parents et d'amis eurent lieu les 
obsèques du regretté Marcellin Albiac, 
mort pour la France le 21 novembre 1917 
à Verdun, 

En l'absence forcée de M. le Maire, M. 
Barrés instituteur prononce l'éloge funè-
bre ci-après : 

Mesdames, Messieurs, 
Au nom de M. le Maire retenu loin de 

nous par des circonstances indépendantes 
de sa volonté, j'ai le pénible devoir de 
saluer pour la dernière fois la dépouille 
mortelle de celui qui, après avoir été un 
excellent compatriote, fut un héros : J'ai 
nommé Marcellin Albiac, qui va dès aujour-
d'hui dormir de son dernier sommeil dans 
la terre qui l'a vu naître et qui l'aurait vu 
mourii: sans la formidable calamité qui a 
bouleversé le monde. 

L'opinion publique se trompe rarement. 
Quoique venu depuis peu dans cette com-
mune, je puis affiirmer que Marcellin Albiac 
a laissé ici à tous, à ses camarades, aux 
vieux comme aux jeunes, le meilleur des 
souvenirs. Apaès avoir été un enfant res-
pectueux et docile, il fut un jeune homme 
puis un homme parfait, affable et dévoué 
envers tous, et de tous il s'était fait des 
amis. 

Sa vie s'écoulait douce et paisible dans le 
travail au milieu de sa chère famille qu'il 
adorait, dans le foyer charmant qu'il venait 
de se créer, lorsque résonna Je tocsin lugu-
bre de la mobilisation. Il partit non sans 
regret, mais avec la mâle fermeté de l'hom-
me de devoir qu'il fut toujours. 

Aux souffrances de l'éloignement s'ajou-
tèrent pour lui les souffrances physiques 
de la dure vie des tranchés ! Il les supporta 
sans se plaindre, et fit la campagne d'abord 
avec le 14° Régiment d'Infanterie, puis avec 
le 417= Bataillon de marche et enfin au 167e 

Régiment d'Infanterie dans les rangs du-
quel il trouva la mort. 

Légôremeut blessé une première fois, 
Marcelin Albiac fit son devoir jusqu'au 
bout. Le 22 novembre 1917, près de Verdun, 
il fut mortellement atteint au moment où 
il reprenait son poste de combat et il expi-
rait quelques heures après dans une ambu-
lance, loin des êtres qui lui étaient pi chers, 
loin de sa terre natale'. 

Parmi tous les héros qui tombèrent dans 
les sanglantes batailles de la grande guerre, 
il est un de ceux qui nous on), donné les 
plus nobles exemples de travail, (Je cou-
rage, d'abnégation qui va jusqu'à l'ultime 
sacrifice. Et il nous est doublement cher, 
car sa perte si cruelle pour eux, a incon-
testablement abrégé les jours de ceux qui 
lui avaient donné la vie, qui avaient façon-
né son admirable caractère, de ses chers 
parenis. 

Comment ne pas être ému lorsque l'on 
considère le triste spectacle de cette belle 
famille si unie, et dont il ne reste plus 
maintenant que quelques membres par la 
faute des plus épouvantables des fléaux. 

Aussi, Madame, veuve inconsolable, à qui 
rien ne pourra faire oublier la perte cruelle 
que vous aves éprouvée, vous, sœurs affec-
tionnées, abimeeg dans les pieprSj vous 
tous ses chers parents, soyez assurés que 
son sacrifice n'a pas été vain, l'exemple 
qu'il nous a donné sera suivi. En même 
temps que tous ici présents nous partici-
pons à votre grand chagrin, nous sentons 
en nous la haine de la guerre cruelle et 
dévastatrice, et l'amour du travail qui seul 
réparera en partie les maux qu'elle a cau-
sas. 

Que l'hommage respectueux que la com-
mune entière vous témoigne, soit pour 
vous un tempéranf, à vptre immense dou-
leur. Nous garderons toujours le souvenir 
vivant de la chère dépouille, des restes 
glorieux du regretté héros que fut Marcel-
lin Albiac, devant qui nous nous inclinons 
très respectueusement et à qui nous adres-
çons notre dernier adieu. 

Nous nous inclinons respectueusement 
devant cette tornbe, et à sa yeuye et à sa 
famille, nous adressons nol bien vifs 
sentiments de condoléances. 

Salviae 
Accident. — Un accident de bicyclette 

esl survenu ces jours derniers au lieu dit 
du Pont de Régie, près Dég'agnae, et 
M. Laville Cyprien, ancien propriétaire 
de l'hôtel de l'Univers, à Salviae, en a été 
la victime. 

M. le Dr Cambornac s'est rendu aussi-
tôt auprès du blessé dpnt l'état inspirait 
les plus sérieuses inquiétudes. 

Nous apprenons qu'avec du repos notre 
estimé compatriote se sortira d'affaire; 
nos meilleurs souhaits de prompt réta-
blissement. 

Enregistrement. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre ancien concitoyen 
M, A. Marquet, ancien receveur de l'En-
registrement à Salviae, naguère inspec-
teur à Aurillac, est nommé directeur de 
l'Enregistrement pour le département de 
l'Ariège à Foix. 

Nos bien sincères félicitations. 

AVIS DE DECES 
Monsieur et Madame BRIS Jean, 

priétaire à Cahors ; Pro-

Çt-Chamarand 
Une culbute sensationnelle. — Noire 

compatriote par alliance, M. M , sa 
dame et leur bébé, descendaient à vive 
allure la descente de St-Cyr à St-Chama-
rand montés sur une jardinière attelée à 
un Ane lorsque arrivés au fond, le bourri-
cot,' poussé par la voiture, s*aba|,lit lour-
dement. 

Les voyageurs reçurent une telle se-
cousse qu'ils furent projetés plusieurs 
mètres en avant. 

Ils en furent quittes avec plusieurs écor-
chures sans gravité. 

Doucement va sûrement. 

Monsieur et Madame BRIS François et 
leur famille à Cahors ; 

Monsieur et Mme BBIS Henry et l
eilr famille à Paris ; 

Mademoiselle Jeanne BESSE à Cahors 
et tous les autres parents ont la douleui! 
de vous faire part de la perte crueflg 
qu'ils viennent d'éprouver en la person. 
ne de 

Mademoiselle Antoinette BRIS 
décédée le 6 juin 1922 dans la 84e année 
de son âge, munie des Sacrements de 
l'Eglise, et vous prient d'assister à ses 
obsèques qui auront lieu le jeudi 8 juin 
en l'église Cathédrale à 7 h. 1/2 du matin 

Béunion à la maison mortuaire, 6, rue 
de la Banque. 

Paris, 11 h. 53. 

L'Emprunt international 
De Londres : D'après le Times, l'opi-

nion des principaux experts financiers 
de la Cité est que le placement par les 
capitalistes d'un emprunt purement alle-
mand, comme celui qui a été envisagé au 
cours des pourparlers cle Paris, présen-
terait de grandes difficultés même si des 
garanties bien spécifiées étaient obtenues. 

Pour surmonter ces difficultés, les i>ac 
qujers influents donnent ieW'àpptif ïljjj 
prôjèt dont lès traits saillants sont les 
suivants : 

1° L'Allemagne remettra à la Commis-
sion des Séparations une certaine quan-
tité de bons portant intérêt à 7 1/2 0/0, 

2° Cette quantité de bons, à fixer par 
la Commission des experts, sera répartie 
entre les Alliés dans les proportions qui 
ont déjà été acceptées. 

La 0, B, B. ajourne sa séance 
La séance de la Commission des Répa-

rations qui devait avoir lieu aujourd'hui 
et qui avait pour objet de discuter la ré-
duction de la dette allemande;, a été 
ajournée de quelques jourà. 

Négociai! ns franeo-espagnoles 
De Madrid : Au sujet des négociations 

franco-espagnoles, le gouvernement fran-
çais vient d'envoyer le texte du traité, en 
faisant certaines observations, à une 
Commission de techniciens et eu lui de-
mandant de nouvelles concessions. 

Passeports pour l'Espagne 
De Madrid : Les visas des passeports 

entre la France et l'Espagne seront sup-
primés à partir du 15 juin. 

'Marché de La ViîleUe 
5 Juin 1923 

ESPÈCES 
w 

4.784 
Bœufs.... 
Vaches... 
Taureaux. 
Veaux J 3.123 
Moutons.. 
Porcs 

10.069 
5.815 

440 

365 

PRIX PAR 1/2 KIL 
Les porcs se cotent 

aji 50 k. poids vif 

V TOI. 

2,80 

4,00 
3,25 
4,£0 

. 2* quai. 3' qral. 

2,40 2,00 

3,75 
3,00 
4,60 

8,00 
2,75 
4,20 

3 mauvaise 

les moutons et veaux avec\^TLZ 

ON DEMANDE à ACHETER 
dans la région 

Industries, Fonds de Commerce, Châteaux 
Propriétés de toute importance et prix. 

CAPITAUX - PBÊTS — COMMANDITE 
Société Immobilière France Colonies 

1, Bue de la Béate, PABIS, 1er. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gêrant : M. DAROLLE. 

et le beau temps dans la domesticité, i 
adorant sa maîtresse, pour laquelle ' 
elle serait « passée dans le feu », 
comme elle disait, extrêmement dis-
crète, elle pouvait être pour Solange, 
dans les menaçantes circonstances 
du moment, une auxiliaire très pré-
cieuse. 

Pourtant, défendant pied à pied 
son secret, Mlle d'Arconcey la reçut 
d'un air aussi indifférent que possi-
ble, parlant peu, ne disant que les 
choses nécessaires au service, affec-
tant même une certaine gaieté. Mais 
Rosette ne s'y trompa point. Elle 
comprenait à merveille que, depuis 
le matin, il se passait au château un 
drame, dont le dénouement devait 
être décisif pour le bonheur de sa 
chère maîtresse. Elle avait entendu 
les éclats de voix du baron, dans sa 
discussion avec le notaire ; ils 
étaient parvenus indistincts, mais 
aigus, jusqu'à la lingerie. Elle avait 
été frappée du ton, de l'attitude, de 
la physionomie altérée de M. d'Ar-
concey quand il lui avait ordonné de 
monter le déjeuner de sa fille ; enfin, 
elle lisait trop aisément sur le candi-
de visage de celle-ci le trouble pro-
fond qu'elle essayait de dissimuler. 
Elle demanda à Solange si elle 
n'avait rien à lui commander, et, 
sur un signe négatif, elle ouvrit la 
porte pour sortir. Mais, tout d'un 
coup

;
 elle la referma ; une émotion 

venait de la saisir, qu'elle ne pouvait 
plus maîtriser. Les regards de So-
lange l'avaient bouleversée, elle y 
avait deviné tant de tristesse, tant 
d'angoissa même, qu'elle ne pouvait 

le supporter, son cœur fondait ! Elle 
se jeta aux pieds de sa maîtresse : 

— Mon Ange, mon petit Ange béni 
((l'est ainsi que dès son enfance elle 
l'avait appelée, plutôt que Solange), 
votre peine je la vois, je la sens, 
comment la finir ! Ah ! si votre peti-
te Bosette pouvait vous être bonne à 
quelque chose... 

Elle n'en dit pas plus ; elle noua 
ses bras autour de la taille de la jeu-
ne fille et laissa couler ses larmes, 
qu'elle était impuissante à retenir. 
Solange, pleurant aussi, lui prit la 
tête dans ses deux mains, et à plu-
sieurs reprises l'embrassa avec effu-
sion. 

— Non, ma petite Rosette, je n'ai 
pas' besoin de toi pour le moment ; 
je sais combien tu m'aimes, et je 
compte sur toi quand il le faudra. Ce 
sera peut-être bientôt ; demain, ce 
soir, j'aurai sans doute un grand 
service à te demander. 

Là-dessus, elles s'embrassèrent en-
core, ne pleurant plus, tamponnant 
leurs yeux, pour les sécher avec leur 
petit mouchoir, se sentant rasséré-
nées, retrempées, fortes et vaillan-
tes, comme le sont pour l'ordinaire 
les femmes qui viennent de soulager 
leurs nerfs dans les larmes. Rosette 
descendit. 

Quelques instants après, le baron 
arriva. Si sa colère s'était apaisée, 
son irritation persistait, et il n'était 
pas encore d'humeur à ménager les 
transitions, même avec Solange, que 
pourtant il adorait. 

— Ma fille, dit-il, tout en rentrant, 

faites vos préparatifs. Nous partons 
oe soir pour Dijon. 

— Ah ! et qu'allons-nous faire si 
inopinément à Dijon, mon père ? 

— Vous entrez demain matin au 
couvent des Epouses de Jésus. 

Le baron avait compté sur la sou-
daineté du coup pour arrêter chez sa 
fille toute idée de résistance, toute 
velléité de discussion. Mais il venait 
trop tard, le moment psychologique 
était passé. Solange n'en était plus 
aux faiblesses ; elle avait pleuré, 
maintenant qu'elle dominait ses nerfs 
rafraîchis, et savait ce qu'elle voulait. 

— Je pensais, mon père, que mes 
études étaient finies, et que mon re-
tour à Arconcey était définitif ? 

— Aussi bien n'est-ce pas comme 
élève que vous rentrerez au couvent, 
mais comme postulante au noviciat. 

— Maintenant, moins que jamais, 
je ne me sens de goût pour la vie 
religieuse, et je ne sais si... 

— Il ne s'agit pas de votre goût et 
de vos préférences, vous n'avez plus 
le choix, aujourd'hui. Mon devoir est 
de confier au cloître la garde d'un 
honneur que vous ne savez pas défen-
dre ! 

— Mon honneur ? Et ses yeux ex-
primaient une telle naïve surprise, 
une telle profonde et innocente stu-
péfaction, que sans son parti pris de 
violence, le père aurait compris la 
filiale pureté de l'enfant, et que la 
conduite d'Hennibelle, rien que par 
ce regard eût été justifiée. Mais il 
était lancé loin des voies raisonnables, 
rien ne l'arrêtait plus. 

— Oui votre honneur, malheu-

reuse enfant qui, dans l'inconscience 
de votre folie, allez vous jeter à la 
lète du premier venu ! Le couvent, 1§ 
couvent ! Vous y serez deniain, e* 
mon nom sortira intact de vos aven-
tures ! 

— Mon père, fit Solange, d'une 
voix nette, basse et lente, écoutez-moi 
bien : ni demain, ni plus tard, nl 

jamais, vous ne me verrez au cou-
vent ! 

— Malheureuse, vous voulez résis-
ter ! S'il le faut j'emploierai la force ! 
— l& force ! Ah ! mon père, vous 

vous trompez d'un siècle ! On n'in-
carcère plus les filles de force en un 

couvent, aujourd'hui ; on ne séques' 
tre pas une d'Arconcey, « sous la 

République » ! 
— La République ! oh ! la Rép- , 
Le baron ne trouvait plus les mots 

une angoisse le serrait à la gorge> 
entendait dans ses oreilles le batte-
ment furieux de ses artères, il faisa'1 

le geste d'éloigner de lui quelque cho-
se, de chasser une horrible vision, e 

il tendait en avant ses mains aux 
doigts écartés ! Il était hors de lm» 
dans le sens absolu du mot, il .n. 
s'appartenait plus. II était au P01" 
où le crime apparaît comme u116.,8,,. 
lulion logique et naturelle des sitU' 
tions que leur violence rend imp0 ' 
sibles à supporter. Une dernie^ 

, lueur de raison, ou plutôt un inst.inr.t 
i qui veillait encore en lui, le 'm j

8 : sentir. Vite il se retourna, ouvrit }? 
porte, sortit, la referma et descenf" 
quatre à quatre. 

(A su}»™) 


